
Naissance, Adoption d'un enfant de salarié.e 
Bons d'achat CADHOC d'une valeur de 113€ à déclarer dans l'année en cours  

 

Justificatif à scanner sur le site du CSE :  
Fiche familiale d'état civil ou acte de naissance ou certificat d'adoption 

 

 

Aide familiale 
Pour un emploi d'une personne à domicile par l'AAFD, ADAR et ADMR 

En cas d'immobilisation, congés maternité, hospitalisation du salarié.e. ou de son conjoint.e : 

aide de 3€/heure pendant le temps d'immobilisation. 

 

Formalités :  

Certificat médical d'immobilisation et facture acquittée de l'organisme. 

 

 

Décès 
Du conjoint, de la conjointe, d'un enfant de moins de 26 ans rattaché au foyer fiscal 

Participation aux frais d'obsèques à hauteur d'un Plafond mensuel de la sécurité sociale 

maximum. 

 

Justificatif à scanner sur le site du CSE : 
acte de décès ou faire-part et factures acquittées des obsèques en 2021 

 

 

Mariage ou Pacs du salarié.e 
Bons d'achat CADHOC d'une valeur de 138€ 

Une fois dans la carrière (soit un pacs, soit un mariage) à déclarer dans l'année en cours 

 

Justificatif à scanner sur le site du CSE : 
acte de mariage ou photocopie du livret de famille 

Justificatif du tribunal d'instance pour les Pacs 

 

 

Aide à la scolarité pour les enfants de 16 ans et + durant 

l'année scolaire  
Au choix bons Cadhoc, Cartes Auchan et Cartes Carrefour 

Revenu de l'année antérieur à celle en cours non imposables du foyer : 150€ 

Revenu de l'année antérieur à celle en cours dont l'impôt est inférieur à 1.000€ : 115€  

 

Justificatif à scanner sur le site du CSE : 
avis d'imposition sur les revenus antérieurs de l'année en cours et certificat de scolarité 

 

 

Chèque-Vacances pour tous  
D'une valeur de 160€  



 

 

Chèque-Vacances pour les enfants du salarié.e 
D'une valeur de 160€ par enfants nés de 2005-2020 sauf s'il y a inscription au Centre Aéré ou 

si vous les avez déduits de la colonie  

 

 

Noël enfants du salarié.e 
Bons d'achat CADHOC d'une valeur de 50€ pour les enfants nés de 2009 à 2020 

 

 

Médaillés du travail 
10 ans de présence chez Roquette :  

280€ brut (moins les charges) ou 280€ de cartes culture 

25 ans de présence chez Roquette :  

440€ brut (moins les charges) ou 440€ de cartes culture 

35 ans de présence chez Roquette : 

660€ brut (moins les charges) ou 660€ de cartes culture 

 

 

Départ en retraite 
Un colis de vin fins ou 150€ en carte Carrefour  

 

 

 
 


